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Chambre des Représentants. 

ShNcE »u 2rs Goroaas t867. 

CONTl~GE~T DE L'ARIIÉB POUR t 868. _..., 
EXPOSÉ DES MOTIFS. 

1\1 ESSIEU 118: 

J'ai l'honneur de vous présenter le projet de loi qui doit déterminer, confor 
mément aux dispositions de l'art. :t :t 9 de ln Constitution, Je contingent de 
de l'armée pendant l'année i 868, et le contingent à lever sur la classe de milice 
de la même année. 

Le lJlinistre de la Guerre, 
B00 GOE'fHALS. 
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PROJET DE LOL 

!topolb II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Guerre, 

Nous . .\VONS AnntTt ET ARRtTONS : 

Noire Ministre de la Guerre est chargé de présenter aux 
Chambres législatives le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Le contlngent de l'armée pour 1868 est fixé à cent mille 
hommes. 

Anr. 2. 

Lé eontingent de la levée de la milice pour 1868 est fixé 
au maximum de treize mille hommes, qui sont mis à la dis 
position du Gouvernement. 

Anr. 5. 

La présente loi sera obligatoire le 1er janvier 1868. 
Donné ù Bruxelles, Je 2~ octobre 1867. 

LÉOPOLD, 
Par Je Roi: 

Le JUinistre de la Guerre, 
B0

" GOETJIALS. 


